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Création d'un échelon déconcentré de coordination des DTPN d'outre-mer
Question écrite n° 10404

Texte de la question

M. Ugo Bernalicis interroge M. le ministre de l'intérieur sur l'absence d'échelon zonal de coordination pour les
directions territoriales de la police nationale (DTPN) dans les territoires ultramarins. Avec son collègue M. le
député Thomas Cazenave, il a conduit une mission d'information sur la réforme récente de la police nationale
initiée par le ministre de l'intérieur de l'époque, relative à la départementalisation des services. Pendant six mois,
la mission a auditionné des responsables policiers, des représentants de l'autorité judiciaire, des syndicats et
des associations concernées et a effectué des déplacements à Lille, Bordeaux, Marseille et aux offices de police
judiciaire de Nanterre. Ce travail a permis de réaliser le premier bilan de la réforme, entrée en vigueur en 2024,
année des jeux Olympiques et Paralympiques. Si certaines évolutions sont jugées positives, le rapport met
également en lumière des difficultés opérationnelles et des disparités territoriales nécessitant des ajustements.
Dans cette perspective, 30 recommandations ont été formulées. Parmi les évolutions majeures, la réforme a
consacré l'échelon zonal comme niveau stratégique de déconcentration, chargé d'appuyer, de coordonner et de
contrôler l'action des directions départementales et interdépartementales. Ces directions zonales sont dotées
d'une autorité hiérarchique et disposent de moyens en matière de pilotage, d'audit, de ressources humaines et
de soutien logistique. Elles permettent une déclinaison uniforme des politiques publiques de sécurité et une
meilleure gestion des moyens. Cependant, cette architecture n'a pas été déployée outre-mer. Les territoires
ultramarins ne relèvent d'aucun directeur zonal de police et restent directement rattachés au commandement de
l'outre-mer auprès de la DGPN. Or ces territoires sont confrontés à des problématiques communes de trafic de
stupéfiants, d'immigration irrégulière ou de flux illégaux, qui nécessitent une coordination stratégique à l'échelle
régionale (par exemple au niveau du bassin caribéen). Plusieurs acteurs entendus par la mission ont souligné
qu'en l'absence d'échelon zonal, la réforme ne permet pas aux outre-mer de bénéficier des mêmes outils de
coordination et de pilotage que l'Hexagone. Certains ont proposé la création d'un poste de coordination zonale
ultramarin, soit sous la forme d'un directeur zonal de plein exercice, soit par la désignation d'un directeur
interdépartemental chargé d'un rôle de coordination, notamment en matière de renseignement criminel ou de
police aux frontières. En conséquence, au regard des besoins exprimés localement et des recommandations de
la mission d'information, il lui demande s'il envisage de mettre en application la recommandation n° 1 : mener
une réflexion sur la recréation d'échelons déconcentrés permettant la coordination des DTPN d'outre-mer, selon
leur zone géographique.
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